La Direction Générale de CIE explique les difficultés du secteur Electrique

Le système électrique ivoirien se trouve actuellement en situation de déficit de production. Cette situation accentue la précarité de l’équilibre offre/demande et ne permet pas de satisfaire entièrement la demande d’énergie électrique en 2007 à cause des énormes difficultés de production de notre système.

Ces difficultés résultent de l’accentuation de la réduction de la capacité de fourniture de gaz naturel des deux principaux opérateurs FOXTROT et DEVON  et des fluctuations récurrentes de la capacité de gaz associé du fournisseur CNR limitent fortement l’utilisation  la puissance thermique disponible à 430 MW au lieu des 606 MW installées.

A ce facteur, s’ajoute la faible hydraulicité des lacs de KOSSOU, TAABO et AYAME enregistrée en 2006 qui a réduit le stock hydraulique de plus de 130 GWh par rapport à l’année 2006, les importants travaux de maintenance et de renforcement des capacités de production de gaz et d’électricité prévus au mois de mars (AZITO), d’avril (CIPREL) et de mai 2007(FOXTROT), et le niveau élevé de la consommation nationale d’électricité dont la pointe de consommation sera supérieure à 700 MW sur la période du 1er semestre 2007. 

Face à ces contraintes, une  gestion des moyens de production disponibles a été adoptée en vu de ralentir l’épuisement prématuré du stock hydraulique. Elle consistera en  l’utilisation prudente du couple KOSSOU-TAABO, la sollicitation au combustible liquide de certains groupes thermiques et la réduction drastique des exportations d’énergie électrique.

Toutes les dispositions seront prises par la Direction des Mouvements d’Energie (DME) au niveau de la gestion prévisionnelle du système afin d’éviter l’interruption de fourniture d’électricité à la clientèle. Cependant les risques de délestage de la consommation nationale restent importants durant la période allant du 1er mars au 30 juin 2007 en cas d’indisponibilité d’un groupe de production. La DME a élaboré en concertation avec la Direction Technique Distribution (DTD) un Plan de Délestage qui sera appliqué en cas de déficit important de production d’électricité. 

Cette situation de déficit de production ne pourra être résorbée qu’à partir du 2ème semestre 2007 avec la période des apports hydrauliques, la baisse naturelle de la consommation nationale à la saison pluvieuse, et l’accroissement des capacités de fourniture de gaz dès le mois de juin 2007.

La Direction générale exhorte les collaborateurs à relayer ces informations de la manière la plus fidèle auprès de nos clients et nos concitoyens.

